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Evaluation des diplômes 
Licences Professionnelles – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 

 
Académie : Lille 

Établissement déposant : Université de Valenciennes et du Hainaut-

Cambrésis 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Spécialité : Mesures industrielles en ligne ou à distance (MILD) 

Secteur professionnel : SP2 - Production et transformations 

Dénomination nationale : SP2-2 Gestion de la production industrielle 

Demande n° S3LP150008978 

 
 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : Pôle 
universitaire de Maubeuge. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Convention(s) avec le monde professionnel : / 
 

Présentation de la spécialité 
La licence professionnelle Mesures industrielles en ligne ou à distance (MILD) ouverte en septembre 2006 

est dispensée sur le site du pôle universitaire de Maubeuge (Université de Valenciennes et du Hainaut-Cambrésis 
– IUT Valenciennes Cambrai-Maubeuge). La formation a suspendu son recrutement en septembre 2012 en raison 
d’un effectif insuffisant. 

La spécialité MILD a pour objectif de former des cadres intermédiaires spécialistes de la mise en œuvre, 
de l’exploitation et de la maintenance de systèmes de mesures en ligne ou à distance dans un cadre industriel, 
réglementaire et législatif. 

La polyvalence de la formation oriente les diplômés vers des métiers multiples : 
• Responsable métrologie. 
• Responsable services essais. 
• Responsable supervision process. 
• Responsable automatisation. 
• Responsable d’un parc d’instrumentation. 
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

Les aspects relatifs aux objectifs de la formation et aux modalités pédagogiques sont globalement satisfaisants. 
Les objectifs et métiers visés sont clairs et bien définis. Il s’agit de former des cadres intermédiaires spécialisés de la 
mise en œuvre, de l’exploitation et de la maintenance de systèmes de mesures en ligne ou à distance dans un cadre 
industriel, réglementaire et législatif, qui occuperont des postes de responsable métrologie, responsable service 
essais, responsable supervision process, responsable automatisation ou responsable d’un parc d’instrumentation dans 
des sociétés de production (automobile, métallurgie, matériaux…), des sociétés de service et de distribution (eau, 
déchets, énergie…) des fabricants d’instruments, des organismes de contrôle, des bureaux d’études. 

Le positionnement dans l’offre globale de l’établissement, en prolongement du DUT Mesures physiques et des 
licences L2 Physique et Sciences pour l’ingénieur, est cohérent. Le dossier n’indique pas le positionnement dans 
l’offre de formation régionale/nationale. 

Le dossier n’est pas assez détaillé pour permettre une analyse de l’organisation pédagogique. Seul, le volume 
horaire global des UE est indiqué sans détail des volumes horaires des modules ou matières. La description de la 
politique des stages, celle des projets tuteurés et du contrôle des connaissances est très sommaire. Aucune 
information n’est donnée sur l’organisation, l’encadrement, le suivi ou la convention Il n’est donc pas possible de 
contrôler la conformité de l’organisation des enseignements et des modalités de contrôle des connaissances par 
rapport à l’arrêté relatif aux licences professionnelles. 

Les éléments fournis dans le dossier relatifs au suivi de l’insertion professionnelle sont très insuffisants (peu 
d’enquêtes, taux de réponse faible, pas de taux d’insertion professionnelle ou de poursuites d’études, pas de liste des 
postes occupés). La formation reconnait également ne pas avoir assez de données et, en conséquence, ne fait pas 
d’analyse. Si l’on se base sur la promotion 2009 et sur ses huit répondants, sept diplômés sont en activité et un est en 
recherche d’emploi : ce ratio est bon, mais il ne se base que sur une seule enquête. Il est à déplorer le fait qu’une 
formation qui ait de faibles effectifs, ne soit pas en mesure d’assurer un meilleur suivi, ni de lister les entreprises qui 
ont embauché des diplômés et leur poste. 

A propos des liens avec les milieux professionnels, les professionnels occupent une place importante dans 
l’enseignement (les 12 professionnels associés à la formation assurent 150 heures sur 446 heures) et ils participent au 
pilotage de la formation au sein du conseil de perfectionnement qui se réunit deux fois par an pour étudier 
l’adéquation de la formation et des besoins des industriels locaux. Les partenariats sont peu décrits dans le dossier, ils 
semblent peu formalisés. Vis-à-vis de l’intégration dans le contexte économique local et régional, l’établissement fait 
le constat du besoin de techniciens qualifiés dans les secteurs de la mesure, du contrôle, de la qualité et de la gestion 
de la production. 

L’équipe de formation est composée d’enseignants agrégés, de maîtres de conférences et de professionnels 
extérieurs. Le responsable de la licence, qui est également en responsabilité d’une autre formation et s’appuie sur un  
conseil de perfectionnement, opérationnel et qui se réunit deux fois par an. 

Le dossier ne présente pas d’autoévaluation. 

Le recrutement est le point le plus critique de la formation : les candidatures et les effectifs sont faibles et en 
baisse. Pour 2012/2013, seuls cinq dossiers ont été reçus et pour c’est pour cette raison que la licence a été mise en 
sommeil. Le dossier n’indique pas la situation pour 2013/2014. Le taux de réussite à la formation est de l’ordre de 75 
et 80 %, ce qui est acceptable, en particulier pour une formation qui, faute de candidats, est peu sélective. 

Compte tenu du problème d’attractivité, le projet de la formation consiste en une refonte de la licence pour 
devenir plus généraliste avec un champ d’activités et de compétences plus large, au croisement entre le milieu 
industriel, juridique et médical. La conduite des procédés, au programme de la formation MILD, se verrait substituer 
par une partie plus juridique permettant une ouverture sur des métiers de l’expertise et des enquêtes. Ce projet 
permettrait également de renforcer l’équipe pédagogique de la licence par l’intervention d’enseignants d’autres 
formations. Le dossier argumente peu ce projet. 

 Points faibles : 
• La qualité du dossier insuffisante et trop sommaire, ce qui rend l’expertise difficile. 
• La trop faible attractivité de la formation. 
• Le suivi de l’insertion professionnelle et le taux de réponse aux enquêtes insuffisants pour évaluer 

et analyser l’insertion et l’adéquation emplois/formation. 
• L’équipe pédagogique peu impliquée. 
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 Recommandations pour l’établissement : 

La formation présentant des points faibles majeurs en particulier, le problème du recrutement, 
l’établissement peut difficilement envisager un renouvellement « en l’état ». Aussi, l’analyse stratégique du 
projet est très importante : il faut s’assurer qu’il apporte une solution au problème de recrutement et que la 
formation proposée corresponde bien à une demande du monde professionnel afin que l’insertion soit bonne. 



 

Observations de l’établissement 

 








